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cantonaux qui imposent au té-
moin de décliner son identité.
Cette protection que constitue

le droit à l'anonymat ne saurait
cependant subsister en toute ciro
constance; elle peut.tombersi le
policier fait lui-même l'objet
d'une instruction pénale (pour
faux témoignage, abus d'autori-
té, dénonciation calomnieuse ...)

c) QuJlenfin si l'agent de police
invoqJe le secret de fonction sur
certains faits? Le témoignage du
policier pourra, si les conditions.
de l'art. 320 CPS sont remplies,
ne pas aborder certaines ques-
tions. Il en résultera, le cas
échéant, une incapacité pour l'ln-
culpé d'administrer ses preuves
(16). Nous attendons sur ce point
le sort d'une requête déposée au-
près de la Cornrnissiorveuropèen-
ne des droits de l'Homme suite à
"arrêt rendu par le TF le 8.4.1986,
décision qui avait admis qu'un
agent infiltré ne soit pas cité
comme témoin devant le Tribunal
et ne soit pas entendu personnel-
lement.
Lorsque, pour une raison ou une

autre, une preuve n'a pas pu être
rapportée, ne faudrait-il pas sim-
plement s'en tenir au principe se·
Ion lequel le doute profite à l'ac-
cusé?

La liberté personnelle.

Notion développée par les cons-
titutions cantonales, la jurispru-
dence et l'art. 8 CEDH, la liberté
personnelle peut être mise en
question par des mesures de sur-
-veillance officielle. Comment
concilier l'intervention d'agents
provocateurs avec ce bien [uridi-
que, garanti sur le plan constitu-
tionnel? Même si l'on admet que
le comportement de l'auteur
n'est peut-être pas modifié d'un
iota par l'intervention de l'agent,
un examen de cette pratique poli-
cière s'impose, vu la portée es-
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sentiellernent négative de la Ii·
berté. Nous nous rallions à Seel·
mann qui retient non seulement
le critère de la forme de l'attein-

,·te, .rnais éqalernent celuide son
. effet (17). ~. ~
Sur/un tel arrière-fond, comment
ne pas s'étonner du caractère ex·
cessivement succinct de l'art. 23
al. 2 LStup lorsqu'on le compare
aux presciptions détaillées qui
réqissent l'écoute téléphonique
et la levée du secret postal?
. Nous retrouvons ici le problème
de la légalité que nous évoquions
tantôt.

3. De lege ferenda ....

Animés par le souci de ne pas
accentuer le caractère déjà très
incertain des débuts de l'enquête
et guidés par l'idée que tout pou-
voir appelle un contrôle, nous
estimons que pour chaque infil-
tration policlère une surveillance
du Procureur Général ou d'un ju-
ge d'instruction devrait être ef·
fectuée et non seulement possl-
ble. Ce contrôle ne surchargerait
pas l'autorité, car, selon les dires
de la police, l'art. 23 al. 2 LStup
n'est que rarement mis en oeu-
vre. .
Les sommes affectées à de tel-

les activités pol icières devraient
apparaître dans un budget acces-
sible à chacun, çe qui donnerait •
une idée de l'ampleur et du coût
de ces procédés.

4. Conclusion.

Donnant l'impulsion à une réfle-
xion plus profonde, une lecture
symbolique de la pratique étu-
diée l'éclaire en l'inscrivant dans
le fonctionnement de l'appareil
pénal.
Le.systèrne de justice pénale ne

s'approvisionne que rarement iut-
même. Le phénomène de l'agent
p,royocateur constitue, nous

- semble-t-H, une exception. t.a po-
~tice.ne se contente pas d'enregi·
strer un fait préexistant (opéra'
tlondjà délicate!), elle «vient à sa
rencontre» ...
'Onpourrait se demander, engui·
se de conclusion, si un tel méca-
nisme ne s'inscrit pas tout à fait
dans une procédure parfois qua-

lifiée de sacrificielle. Lat justice
désignerait ainsi encore plus
franchement ses victimes. Dro-
gués et groupes' politiques
contestataires se verraient attri-
buer ce rôle de population cible.
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